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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-50024

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 26-50024

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-39499
17/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GrandSoissons AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24020047700026N° National d'identification : 
CuffiesVille : 

02880Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation du terrain de football en gazon synthétique à Cuffies (02).Intitulé du marché : 
45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La consultation concerne des travaux de rénovation d'un terrain de Description succincte du marché : 

football en gazon synthétique. Les candidats ont l'obligation de présenter une offre correspondant à 
la solution de base (gazon avec remplissage liège) ainsi qu'une offre pour la variante imposée suivante : 
Mise en oeuvre d'un système de gazon synthétique "PUR", sans aucun matériau de remplissage. Cette 
variante doit respecter toutes les prescriptions techniques et normatives définies dans le CCTP 
(notamment en termes de conformité NF P90-112, de stabilité du revêtement et de garanties). Le 
candidat devra obligatoirement renseigner l'acte d'engagement et la pièce financière spécifique 
"VARIANTE" joints au dossier de consultation. L'absence de chiffrage de cette variante obligatoire ou 
le non-respect des exigences minimales du CCTP entraînera l'irrégularité de l'offre dans sa globalité. Le 
marché est conclu pour une durée de 3 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service de 
démarrage. Il est fixé une période de préparation de 2 semaines inclut dans le délai global. Prix du 
marché : Prix global, forfaitaire et révisable. Cautionnement et garanties exigés : Voir CCAP : Une 
retenue de garantie de 5% du montant initial du marché sera prélevée sur le montant de chaque 
acompte. Cette garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 
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demande. Il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. Le versement de l'avance de 5% 
est conditionné par la production d'une garantie à première demande. Le Titulaire s'engage à réserver 
490 heures d'insertion.

Valeur technique : 40 % Prix : 40 % Planning d'exécution des travaux : 20% Les Critères d'attribution : 
sous-critères sont détaillés dans le règlement de la consultation.

Section 4 - Informations rectificatives

La section 4 identification du marché est modifiée comme suit : Les candidats sont autorisés à 
présenter une variante en complément de leur offre de base et de la variante exigée. Cette 
variante concerne le traitement du sol en place. Le candidat devra alors renseigner les actes 
d'engagement et les pièces financières spécifiques joints au dossier de consultation. Aucune 
autre variante ne sera examinée. Le soumissionnaire devra, dans son mémoire technique, 
spécifier l'équivalence technique et les avantages de la variante facultative. Toutes les variantes 
doivent impérativement respecter l'ensemble des prescriptions techniques et normatives 
définies dans le CCTP (notamment en termes de conformité NF P90-112, de stabilité du 
revêtement et de garanties).

20/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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